
Commune de Vagney – Mairie – 12, place Caritey – 88120 Vagney

Projet pédagogique
Des

Nouvelles Activités
Périscolaires 



LES NAP(nouvelles activités périscolaires) DE LA VILLE DE VAGNEY

PROJET PEDAGOGIQUE

Les objectifs du projet éducatif.

DEVENIR  ACTEUR DE SA COMMUNE

ACCES A  L AUTONOMIE ET L ENGAGEMENT CITOYEN.

VIVRE ENSEMBLE     .
Les objectifs du projet pédagogique.

1 -DECOUVERTE DES INFRASTRUCTURES DE SA COMMUNE .

- Visiter les enceintes sportives (stade, piscine, salle de boxe, etc...
- Visiter les enceintes culturelles (médiathèque, cinéma, etc …)
- Visiter les lieux touristiques (point de vue, monument historique, 

etc ..)

2-PRENDRE CONNAISSANCES DES DIFFERENTES ACTIVITES 
ASSOCIATIVES .

- Rencontrer les présidents ou représentants des associations
- Mettre en place des semaines à thème.

3-METTRE EN PRATIQUE LES ACTIVITES DES ASSOCIATIONS.

- Assurer le bon déroulement, en collaboration avec les 
intervenants, d'ateliers sportifs et les animer.(piscine, tir à l'arc, 
judo, football, badminton,etc...

- Assurer le bon déroulement des ateliers culturels.(activités avec les
animatrices à la médiathèque, séances cinémas à thèmes, etc..)



4-METTRE EN PLACE UN CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES.

- Informer sur les modalités des candidatures.
- Organiser un vote,le dépouillement et les résultats.
- Organiser les réunions du CMJ
- Mettre des actions en place pour faire vivre le CMJ

5-ORGANISER UNE JOURNEE KERMESSE .
                                                     

- Trouver les différents ateliers pour cette journée.(en accord avec 
les enfants)

- Mettre en place le déroulement de la journée et définir la date.
(avec les enfants et les parents).

- Mettre en place des ateliers pour les stands.(fabrication de 
chamboule-tout, décoration des stands, etc...)

6-COMMUNIQUER SUR LES ACTIONS MENEES.

- Création d'un site web.
- Création d'un journal papier.
- Trouver un moyen de diffusion du journal.
-

7 –ORGANISER DES PERIODES A THEME.

- Mettre en place des activités autour de l’automne.
- Autour des fêtes de fin d’année.
- Organiser et animer un potager.
- Fabriquer des déguisements en accord avec ces thèmes.

8-RENCONTRES INTERGENERATIONNELLES.

Visite et rencontre en maison de retraite
- Mettre en place un goûter avec des retraités et des parents.
- Balade avec des pensionnaires de maison de retraite.

9-TRAVAILLER SUR L ESPRIT COLLECTIF.

- Jeux sportifs (sports collectifs)
- Jeux intellectuels (jeux de société par équipe)
- Bricolage sur un projet commun (ex :fresque,etc..) 



10 FAVORISER LA DECOUVERTE ET L OUVERTURE D ESPRIT.

- Ce temps représente un pôle complémentaire, à coté de la famille et
de l’école. Il permet de construire des relations différentes et de 
découvrir des animations qui permettront d’évoluer, de trouver sa
place.Ils sont des terrains favorables pour la mise en œuvre d’une 
pédagogie favorisant l’initiative, l’expérimentation, la 
responsabilité la curiosité et le développement dans un contexte 
ludique.

11 FAVORISER LE BIIEN ETRE DE L ENFANT.

- Ce moment doit privilégier l’enfant par les relations qu’il noue 
avec ses camarades et les adultes. Il doit vivre une expérience 
différente et complémentaire de celle de l’école et de sa famille, 
propre à développer sa sociabilité.Il s’agit avant tout une occasion 
de détente, de repos er de découverte. Un choix d’activités 
ludiques, sportives et culturelles adaptées à l’âge des enfants est 
proposé. Elles suscitent curiosité et découverte.

12 ATELIER CUISINE.

– Découverte des saveurs.

– Appliquer les consignes de sécurité.(voir règlement affiché
dans les salles)

– Cuisiner les légumes de saison ou fruits de saison.

– Apprendre l'utilisation des divers instruments de cuisine.

– Prendre en compte les différentes allergies des enfants 
d'après le tableau des pathologies distribués en début 
d'année scolaire.

Présentation des NAP (nouvelles activités périscolaires)

              Périodes de la journée concernées

 

     -  Deux plages  horaires  d’une  heure  trente  par  semaine  (d’où  une

demande  de  dérogation  concernant  deux  journées  par  semaine  seront

consacrées aux activités pour chaque enfant.

      



       -Un roulement  entre  les  écoles  de  Vagney aura lieu :  le  mardi,

vendredi de 15h00 à 16h30 pour la primaire du centre, et pour l’école de

Zainvillers le lundi, jeudi de 14h55 à 16h25 pour Zainvillers et la maternelle

du centre.

A- LE ROLE DU DIRECTEUR

- Assurer la gestion financière, pédagogique, administrative et
humaine du centre.

- Le directeur fait partie de l’équipe d’animation et à un rôle 
de formateur auprès de son équipe.

- Il  a pour mission d’articuler un projet pédagogique et de 
coordonner l’ensemble des personnes, qui soient en relation 
directe ou indirecte avec les enfants du centre.

- Il garantit la santé physique ,mentale et morale des enfants. 
Dans le but de transmettre des attitudes et des 
comportements(sociabilisation)et de faire acquérir des savoir
faire et des liens entre la théorie et la pratique.

- Il doit être capable de gérer son équipe d'animation.

B- LE PUBLIC ET L  ORGANISATION
 

- L’accueil de loisir reçoit des enfants âgés de 3 ans à 11 ans.
- Une inscription est obligatoire qui comprend :  un règlement 

intérieur, une fiche de renseignement  et une fiche sanitaire. 
Ces documents devront être rendus en mairie.

- Les enfants seront pris en charge chaque lundi, jeudi et 
mardi vendredi de 15h à 16 h30 dans l’école.

- Les enfants inscrits sur une seule journée seront 
accompagnés par les institutrices aux portes de l’école pour 
s’assurer qu’ils ne repartent pas seuls.

- Les enfants inscrits seront pris en charge par l’équipe 
encadrante afin de faire l’appel et de constituer les groupes.

- Les absents de cet appel donneront lieu à un appel 
téléphonique aux parents pour connaitre les raisons de leur 
absence.

- Une inscription avec des choix d’activités(ci-joint dessous) 
sera distribuée à chaque enfant en milieu de période (=temps 
scolaire entre chaque période vacances).

- Un planning pour chaque enfant sera également distribué la 
dernière semaine d’école afin de connaitre ses activités  à la 



rentrée.
- Le choix des activités sera défini après échange entre l’équipe

d’animation, les enfants et les différents intervenants.

C LE  ROLE DE l  ANIMATEUR.

- Il est, comme le directeur ,en charge de la sécurité physique, 
mentale et morale des enfants.

- Il doit se reporter au projet pédagogique pour mettre en 
place ses activités.

- Il  doit mettre en œuvre ses activités pour atteindre les 
objectifs du projet pédagogique.

- Il est garant du bon déroulement et du bon fonctionnement 
du centre et de la gestion de son groupe.

- Il doit arriver 15 minutes avant chaque séance et repartir 15 
mn après pour faire un point avec l’ensemble de l’équipe 
d’animation et son directeur.

- Les animateurs BAFA ont une fonction de formateur par 
rapport aux animateurs stagiaires.

- Ceux ci ont des postes à responsabilités,car c'est à eux que les 
parents confient leurs enfants.

- La remise en question est un point important dans 
l'animation, l'animateur doit toujours se poser les questions 
suivantes : comment a été mon activité ? Pourquoi et dans 
quel but je l'ai mise en place ? Mon rôle et ma façon d'être 
ont ils été cohérents par rapport aux enfants ?

D LES PARENTS .

- Leurs idées sont prises en compte pour le choix des activités.
- Un dialogue sera établi pour présenter le projet pédagogique.

(réunion, à la sortie des écoles, site internet, etc…)
- Ensemble, les parents et l’équipe ont un objectif commun 

pour le bien de l’enfant.
- Ils seront toujours les bienvenues au centre et le directeur 

toujours à leur écoute.



    E LES ENFANTS.

                  -Favoriser une vie de groupe où se développent solidarité, esprit
d’équipe et tolérance autour de diverses activités.

                 - Donner la possibilité aux enfants de s’exprimer librement

                 - Permettre à l’enfant de prendre en compte son environnement

               -Maintenir un esprit de créativité et permettre la réalisation

avec l’imaginaire et le rêve, en utilisant des thèmes originaux.

F LES ACTIVITES.

Exemple d'inscription distribuée aux parents : 

5 °période
MARDI

VENDREDI

Planète  choisie  pour  l’enfant en
°période : .....................................................................

°période

Planète Activités proposées
Jupiter Ludothèque  -   Basket  –

Cinéma – Pêche – Bien être –

Bricolage  –  Cuisine  –  Jeux

extérieur
Saturne Football  –  Judo  –  Cinéma  –

Randonnée  balade  –  Tir  à

l’arc  –  Bricolage  –   Jeux

collectifs - Jardinage
Uranus Randonnée balade – football –

Cinéma  –  Secourisme(CM2)  –

Bricolage – Jardinage – Jeux

extérieur
Neptune Ludothèque  –  Badminton  –

Cinéma  –  Tricot  (in)  –

Informatique  –  Bricolage  –

Jeux collectifs - Cuisine



Certaines de ces activités sont assurées par des partenaires extérieurs, avec
en soutien l’équipe d’animation.

Football en lien avec l’AS Vagney: une fois par semaine par groupe de
quinze à trente si deux animateurs sont disponibles.

Tir à l’arc en lien avec la compagnie d’arc des Hautes Vosges: par groupe
de dix enfants trois fois par semaine (mardi, jeudi, vendredi) à partir de
huit ans à la salle de Zainvillers.

Musique, chant, atelier épinette et parfois ateliers culturels par groupe de
quinze  enfants  deux  fois  par  semaine  (lundi  et  vendredi)  en  lien  avec
l’Union Musicale Voinraude (école de musique).

Equitation: centre équestre de Thiéfosse deux fois par semaine par groupe
de seize enfants à partir de trois ans en lien avec l’écurie du champ du
vent dirigée par Mme Berthol Claire diplômée d’état n° BP 045090200.

Atelier randonnée : deux fois par semaine (une fois à l’école de Zainvillers
et une fois à l’école des Perce Neige)en lien avec le club vosgien de  la
commune.

Atelier tricot : une fois par semaine avec un groupe de dix huit enfants en
lien avec une structure de personnes âgées pratiquant le tricot toutes les
semaines.

Atelier  percussions:  une  fois  par  semaine  (une  semaine  sur  trois  pour
Zainvillers et deux semaines sur trois pour les primaires du centre) par
groupe  de  quinze  enfants  assuré  par  la  fédération  des  percussions  et
musique du monde.

Atelier  secourisme :  une  fois  par  semaine  avec  un  groupe  de  dix  huit
encadré  par  Toussaint  Antonia  animatrice  aux  NAP  de  Vagney  et
formatrice pour la caserne de pompier du Syndicat pour les PC1.

Atelier  badminton :  une  fois  par  semaine  avec  un  groupe  de  dix  huit
enfants en lien avec l’association de badminton de Remiremont.

Atelier  informatique et  bien être :  une fois  par semaine,  en alternance,



avec  un  groupe  de  dix  huit  enfants  et  en  lien  avec  Mr  Bonnet,
informaticien et gérant d’une structure de relaxation nommée au réveil de
Yuna SIREN 804089308.

Atelier pêche : une fois par semaine avec un groupe de dix huit enfants en
lien avec Mr Creusot garde pêche sur le secteur de Vagney.

Atelier  radio :  une  fois  par  semaine  avec  la  radio  résonance  fm de  la
Bresse,  SIRET 38442563300011,  en lien avec Mr Perrin,  animateur de la
station,  avec un groupe de dix huit enfants.

Ludothèque de Remiremont: deux fois par semaine par groupe de douze en
maternelles et de quinze en primaire (une intervention le lundi et deux le
vendredi).

Atelier chant : une fois par semaine, par groupe de dix huit en lien avec
Mme Claumann professeur de chant.

Atelier Judo : une fois toutes les deux semaines, par groupe de dix huit en
lien avec Mr Simon diplômé d’état et actuellement entraineur au dojo de
Remiremont.
Pour les activités, celles-ci seront animées par des personnes extérieures et
un animateur communal sera en complément pour assurer l’encadrement
(gestion des présences, absences, appel des parents en cas d’accident,…)
D’autres activités en lien avec l’extérieur sont prévues pour des périodes
ultérieures:
Piscine, cinéma, médiathèque, théâtre en lien avec le plateau ivre.

Activités autres: Atelier cuisine, atelier dessin, bricolage, arts-plastiques,
atelier  jeux de  société,  atelier  jeux de  ballons,  atelier  sécurité  routière,
atelier je découvre ma commune, atelier basket, atelier jardinage.
Ces activités seront directement assurées par les animatrices périscolaires.
Toutes  ces  activités  seront  adaptées  selon  les  âges  des  groupes,  l’atelier
basket  se  fera  en  relation  avec  un  entraineur  du  club  de  Saint  Amé,
l’atelier jardinage en relation avec le responsable du service espace vert de
la commune de Vagney.
L’atelier sécurité routière en relation avec l’agent de police municipale de
la commune de Vagney.



Pour l’activité piscine     :  (voir avenant PEDT n°2) qui est de deux fois par
semaine, une séance le lundi et une le mardi. Deux groupes de dix huit
enfants  en  primaire.  Un  animateur  par  groupe  sera  présent,  mais
cependant la présence de deux maîtres-nageurs est obligatoire. La piscine
est fermée au public et les deux maitres-nageurs sont présents à chaque
séance.
C’est  une  activité  ludique  et  d’apprentissage  à  la  natation.  Le  Plan
d’Organisation de Surveillance et de Secours (POSS) de la piscine sera mis
en œuvre, et celle-ci dispose également de trois maîtres-nageurs diplômés
qui  participent  aux  activités,  ce  qui  dégage  les  animateurs  de  toute
responsabilité en cas d’accident car ils n’ont pas à intervenir en priorité. 

Atelier ski (voir avenant PEDT n°1) : qui se déroule sur une seule période,
et sur une seule journée de 3 heures consécutives,  avec 2 groupes de dix
huits  enfants  en primaire.  Deux animatrices  par groupe et  un breveté
d’état seront présents sur le site.

        G ATOUTS ET CONTRAINTES DU TERRITOIRE

Le  territoire  communal  s’étend  sur  25  km²,  d’où  une  problématique  de
transports scolaires à prendre en compte. De plus, il existe 3 sites dont un
excentré, ce qui peut parfois entraîner une différence de traitement entre
élèves. 

Le  territoire  est  cependant  doté  de  nombreuses  structures  capables  de
proposer des activités périscolaires aux enfants: 
-médiathèque intercommunale; 
-cinéma intercommunal;
-piscine intercommunale;
-gymnase du collège et salle des fêtes; 
-2 stades de football; 
-une voie verte; 
-une école de musique; 
-47 associations.
-gymnase de Zainvillers.



              H EVALUATION DU PROJET

Une réunion journalière , qui fait partie du rôle de l’animateur,  sert
à évaluer les contenus de séances et l’objectif.(à court ou long terme).

- Une réunion bimensuelle avec l’équipe d’animation sera mise
en place afin de 
revoir les objectifs atteints et pas atteints,  et redéfinir des
nouveaux objectifs.

- Une réunion ,à chaque fin de période ,avec les intervenants
sera  mise  en  place  pour  faire  le  point  sur  des  éventuels
surplus de licenciés dans leur association ou alors des enfants
qui ne désirent plus faire leur activité.

- Un entretien individuel avec le directeur sera mis en place
chaque fin d'année civile.

- le  directeur  passera  régulièrement  dans  les  groupes  pour
évaluer les besoins des enfants et des animateurs(trices),  le
déroulement des séances et l’ambiance générale.

- un site internet a été mis en place pour informer les parents
et donner des informations sur les activités proposées sur la
commune de Vagney. Ce site a un relevé de connections qui
peut permettre de voir les  succès ou non des services de l
accueil.Il y a également une fonctionnalité commentaire qui
permet aux visiteurs du site d'échanger avec le coordinateur.

  

  -  Des  réunions  semi-hebdomadaires,  puis  des  réunions
semestrielles du comité de pilotage des rythmes scolaires.

- Le site : http://napvagney.wix.com/vagney.


